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Le 25 janvier 2001

Par courriel et par messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial Services à l’implantation des électrotechnologies («SIE»)

Dossier de la Régie :  R-3453-2000


Notre dossier :  S-25340/NL/FJM

Chère consoeur,


Nous avons reçu, par courriel, le 22 janvier 2001, copie de la preuve qualifiée de principale de SÉ/STOP dans le dossier mentionné en titre.


Selon le calendrier fixé par la décision procédurale D-2000-212 que la Régie a rendue le 16 novembre 2000, Hydro-Québec avait jusqu’à 12h00, le 24 janvier 2001, pour présenter ses demandes de renseignements sur la preuve des intervenants.


Après examen de cette preuve écrite de SÉ/STOP, nous désirons aviser la Régie qu’Hydro-Québec ne soumettra aucune demande de renseignements à cet intervenant.


Hydro-Québec se réserve toutefois le droit de contre-interroger les témoins de l’intervenant à l’audience publique prévue pour le 8 février prochain.


À cet égard, nous notons, de la page titre de la pièce SÉ-STOP-1, document 1, qui est identifiée comme la preuve principale produite par Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP, que les noms de Me Dominique Neuman et Louis F. Monier, ing. y apparaissent.  

Hydro-Québec a intérêt à savoir, dès maintenant, si Me Dominique Neuman a participé, de quelque façon que ce soit, à la préparation du rapport produit pour SÉ/STOP par Louis F. Monier, ing., intitulé «Rapport sur le projet de programme commercial d’Hydro-Québec (Services à l’implantation des électrotechnologies, Phase II( (SIE)».

De plus, Hydro-Québec avise la Régie et SÉ/STOP, dès à présent, qu’elle insiste pour qu’au moins un représentant du regroupement que constitue l’intervenant soit disponible comme témoin, à l’audience publique, pour y être contre-interrogé.

Comme il appert que Monsieur Monier est un consultant mandaté par l’intervenant pour les fins du dépôt du rapport ci-haut mentionné, nous aimerions connaître maintenant qui sera l’autre témoin, membre, dirigeant, administrateur ou représentant de SÉ ou STOP, qui pourra, au nom du regroupement, répondre à des questions portant, par exemple, sur la nature de l’intérêt spécifique du regroupement dans l’objet de la présente cause, la représentativité du regroupement, les conclusions qu’il recherche, la nature exacte et l’étendue précise du mandat qu’il a confié au consultant et les hypothèses de travail que le regroupement a soumises à son consultant.

Hydro-Québec est d’avis que, lorsqu’un intervenant choisit de présenter une preuve à la Régie, la demanderesse a le droit de «tester» non seulement le rapport qu’un consultant externe dépose au soutien de l’intervention mais aussi l’intervenant lui-même, notamment sur les sujets cités ci-haut en exemple.

Comme l’audience publique doit avoir lieu dans une quinzaine de jours, nous vous saurions gré de porter la présente à l’attention des régisseurs chargés d’entendre la présente cause, à votre plus prochaine convenance, afin que les parties concernées soient fixées le plus tôt possible sur la position de la Régie à l’égard des questions soulevées par Hydro-Québec.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

c.c.
Intervenants  -  R-3453-2000 (liste en annexe)

(par courriel seulement)

